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INTRODUCTION 

L'historien de l'antiquité qui aborde la documentation papyro- 
logique prend vite conscience d'un curieux phénomène : les papyrus, 
au premier regard, nous comblent et nous submergent, nous avons 
le sentiment de surprendre les habitants de l'Égypte à leur lever 
et à leur coucher, de pénétrer dans la vie des familles, des villages, 
de l'État; le contraste avec les sources épigraphiques et littéraires 
qui sont les nôtres pour le reste du monde gréco-romain est tout 
d'abord saisissant. Mais ce sentiment fait vite place à un autre: 
des institutions essentielles, ou du moins qui jouent un rôle central 

  

  

  

  

dans la reconstruction que nous faisons de la vie politique, écono- 
mique, sociale de l'Égypte gréco-romaine, ne nous sont connues en 
réalité que par un très petit nombre de documents, souvent hétéro- 

dans leur portée parce qu'ils 
proviennent tous, où presque tous, de la même région. Que de générali- 
sations n'aura-t-on pas tirées des documents du seul Fayoum? Dans 
ces conditions, les constructions sont fatalement fragiles. Voici pour- 
tant qu'un document nouveau apparaît ; à l'époque où il a été écrit, 
il était d'une grande banalité, mais, aujourd'hui, dix ou vingt ans 
après une synthèse qui a paru faire le point, il survient alors qu'une 
nouvelle génération d'historiens est à l'œuvre qui, comme il est normal, 
repense l'œuvre de ses prédécesseurs, et que les « anciens » eux-mêmes 
réexaminent avec un œil critique leur propre travail. Le document 
nouveau paraît tout détruire, et comme l'attention se concentre sur 
lui, il fait oublier les autres. Souvent la réaction va loin, beaucoup 
trop loin, et, de nouveau, il faut tenter de mettre un peu d'ordre. 

Telle fut, je crois, ou à peu près, l'histoire de la évaypapi roû 
cégov, du « plan d'ensemencement + dans l'Égypte ptolémaïque. Le 
lecteur a sous les yeux un essai de « mise en ordre». À lui de juger 
s'il était nécessaire. 

    gènes, souvent aussi, au contraire, limit 
  

    

      
  

  

  

     
  

  

  

    



  

   6 TRODUGTION 

Sorbonne, et R. Rémondon, de l'École 
Pratique des Hautes Études, m'ont aidé dans la préparation de ce n 

Mes collègues     J. Scherer, de la 

  

moire avec leur habituelle générosité. C'est à eux notamment que je 
points, « 

que j’utilise. 11 va de soi, cependant, que je suis seul responsable des 
erreurs que peut contenir ce mémoire. 
à l'enseignement de Mademoiselle Préaux et aux contacts personnels 

dois d’avoir pu, sur certai   éliorer la lecture des papyrus 

    

nfin ce 

  

1 doit beaucoup 

  que j'ai pu avoir avec elle. Là m 
je tiens à lui m 

Modrzejewski a lu mon manuserit et m'a fait bénéficier de son érudi- 
tion. J. Bing ï 

me où je discute et critique certaines 
de ses interprétatior    quer ma reconnaissance. J. 

  

a accueilli mon travail dans la présente collection et 

  

amélioré sur plus d'un point, qu'il en soit chaleureusement remer- 

  

  



CHAPITRE 1 

AIATPAGH TOY ENOPOY 

INTERPRÉTATIONS RÉCENTES 

  

À partir de la documentation existante et dans le cadre de la vision 
systématique qu'ils donnaient de l'économie lagide à la belle époque, 
celle de Ptolémée Philadelphe et des archives de Zénon, de grands his- 
toriens, Mademoiselle Préaux, Michel Rostovtzeff, ont donné de cette 
institution une définition bien précise, ils lui ont attribué un rôle bien 
défini dans le système économique de l'Égypte du 11e siècle. Rappe- 
lons brièvement à quelles conclusions ils avaient abouti. 
«Une ordonnance annuelle, la dvaypapr, détermine les étendues 

qu'il faudra, dans chaque nome, ensemencer de blé, d'orge, d'olyra 
(sorte d'épeautre), aussi bien que de lin et de plantes oléagineuses. 
L'économe veille à ce que le nome soit ensemencé des espèces prévues 
par la évaygapf des semailles. C'est l'un de ses devoirs les plus im- 
portants. Lorsque la liste des eultures arrive d'Alexandrie au chef-lieu 
du nome, il est procédé à une répartition par village » (). Ainsi Made- 
moselle Préaux résumait-elle l'état de nos connaissances ; et d'évo- 
quer aussi «le ministre tout-puissant qui compose la duaygapn des 
ensemencements, qui prévoit les récoltes de toute l'Égypte, qui dresse 
le budget des revenus royaux, le trésorier général Apollonios...» (). 
L'auteur de l'Économie royale ne dissimulait pourtant pas les lacunes 
de nos connaissances. Si elle suggère que la duaygaph a pu s'appliquer, 
au moins pour les plantes oléagineuses, à d'autres terres que la terre 
royale (9), elle ne cache pas que les documents ne permettent pas de 
répondre à cette question fondamentale : la dtaygap# implique-t-elle 

      

    

     
  

  

(1) L' Économie royale des Lagides, Bruxelles, 1039, p. 117. 
@) Hit, pp. 44243. 
G) bi, p. 68.  



  
8 INTERPRÉTATIONS RÉCENTES 
  

«un ordre qui doit être exécuté par tous ceux qui cultivent, à quelque 
titre que ce soit, une parcelle du sol d'Égypte?», de même qu'elle 
sait fort bien dire, à propos du monopole de l'huile, que « si un program- 
me unique régit la distribution d'une matière première à travers toute 
l'Égypte, en dépit de cette centralisation, ce n'est pas l'Égypte, mais 
le nome, qui constitue l'entité économique » ().. Les formules les plus 
frappantes ont cependant, comme il se devait, retenu l'attention (2). 
Michel Rostovtzeff, qui avait eu déjà plus d'une occasion d'évoquer 
ce problème, notamment dans le grand commentaire qu'il a donné à 
l'édition du P. Tebunis 703 en 1933, tout en admettant que la duaygag 
ne pouvait en aucun cas s'appliquer aux terres clérouchiques (), dur- 
cit encore les formules de Mademoiselle Préaux : 4 The peasant was 
not free to cultivate his land as he plensed. A special instruction 
Gtayoaph) regulated the cultivation according to the planned econ- 
omy of the State. The order was strict and the oeconomus was requi- 
red to enforce it. For this purpose, and to see that the land was well 
tilled, this official inspected the crops when they were sproutings (). 
Ces définitions semblent acquises et entrent désormais dans le sa- 
voir commun (). On cherche même, à vrai dire, à en étendre considé- 
rablement la portée, et à interpréter, avec l'aide des documents lagides, 
l'économie royale pharaonique. Ce fait n'est pas isolé : dans sa leçon 
inaugurale au Collège de France (6 décembre 1961), G. Posener notait : 
«On ne sait rien sur le fonctionnement des monopoles de l'État ; leur 
existence même se déduit principalement par analogie avec l'Égypte 

  

  

    

  

  

G) Ib, p. M7, p. 67. Voir aussi pp. 69, 94, 119, 150. 
(2) La définition que donnait U. Wilken de la durygapr, plus brève, revenait 

au même; voir U.P.Z., 1, p. 409. Elle avait pourtant l'avantage d'éviter d'em- 
ployer le langage moderne de la « planification ». 

G) The Social and Economie History of the Hellenistie World, Oxford, 1941 
p. 286 

(4) Ibid, p. 279, voir aussi pp. 302-303. 
(5) Plus modeste et évitant de parler d'économie dirigée et centralisée est 

définition que donne J. Bingen, Chronique d'Égypte, 1046, p. 191: la duyçagh 
est un plan élaboré chaque année par es services royaux, ele a pour objet la pro- 
duction des céréales, des oléagineuses et du lin sur les terres royales et peut-être 
Ja terre sacrée». 
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lagide » (). La publication du Papyrus Wiliour, magnifique doeu- 
ment daté de l'an 4 de Ramsès V, a conduit son auteur et certains 
commentateurs à se demander si nous n'avions pas dans ce cadastre 
d'une petite partie des terres arables de la Moyenne Égypte le témoigna- 
ge d'une institution analogue à la Steyoap# ptolémaique (). 

On en était Ià lorsque furent publiés, en 1954, six documents pro- 
venant des archives de Léon, toparque de Philadelphie, dans le Fayoum, 
à l'époque d'Évergète 1 (). L'un de ces six papyrus, le P. Yale inv. 
1647 (= S. B. VI, 9257), nous renseigne de façon directe sur le mécanis- 
me de la dvayoap toë oxégov, d'une façon si directe, pense l'édi 
teur, qu'il convient de. renverser complètement notre conception de 
la diayoaph (D. C. B. Welles qui, après bien d'autres, avait parlé 
du «socialisme d'États de Ptolémée Philadelphe, en sefforçant du 
reste d'en distinguer les origines égyptiennes et les origines grecques (), 

    

  

    
  

  

     

) «Histoire et Egypte anciennes, Annales E.S.G, 1062, pp. 631-646, voir 
p. 652. 

(@) The Wiltour Papyrus, cdted by A. Gardiner, Oxford, 1948, voir au tome I, 
p. 116, et F. M, Hclehelheim « Recent dicoverles in anclent economie History ; 
te Wilbour Papyrus», Historia, 1 135. Heichelheim aval collaboré 
à l'interprétation économique du papyrus et celle- porte clairement Ja marque 
de son influence. Disons tout de suite que le Papyrus Wilhour nous renseigne non 
sur le plan d'ensemencement mais sur Ia production de diverses catégories de terres 
et sur es impôts qu es frappent. Plutôt que des documents lagides sur Ia dau} 
r05 emdgov, convient de le rapprocher des grands documents adastraux décou 

verts à Tebtunis (cadastre de Kerkéosris de P. Teh. 61-72, ete). Un rapproche- 
ment avec la duaygapr evrs qui est établi à partir de la récolte) plutôt qu'avec 
La. dusyoaph r06 axdgon paraît s'imposer. 

G) LAS B. Wells, The Arehives of Leon », The Journal of Jurisic 
Papurolgy, 7-8 (1953-1954), pp. 29-70. La publication et le commentaire du do 
eument qui nous Itérese dans ces archives ayant été assurés par le seul Wells, est lu que nous cterons désormas. A. E, Samuel me fit savor que ce texte sera réimprimé comme P. Yale 36 dans um reeuel en cours de publication par Les soins 
de l'Amerlean Society of Papyrooglsts 

(4) Telle n'avait pas été a réaction de M. Rostovtzf qui avalt acquis À Paris 
Les archives de Léon, et qui en fait état (op. lt, p. 1382) sans modifier le moins 
au monde sa conception d'ensemble, 

(9 «The Ptolemale administration in Egypt», J. J. Ps 3 (1049) pp. 2147; 
€: p. 47: his state soclallsm (or whatever we may ch0086 10 call 1...» 

  

    

  

  

  

    

  

  

         



     

    
   
    

     

   
   
    

   
    

   

     

    

    

   

    

    

  

    

    10 FATIONS RÉCENTES 

   donne une vision infiniment moins étatique du processus d'é 
ment de la dayoagi. Celle-ci n'est pas un document imposé abstrai 
tement aux campagnes égyptiennes par le dioecète d'Alexandrie : « It 
is now clear that the schedule originated in the field, and not vice 

versa» (1). Bien sûr, ce nouveau document montre que le dioecète 
garde le droit d'accepter, de modifier ou de rejeter le bordereau d'en- | 
semencement, mais il «The local authorities | 

  

     

    

n'en est pas la sour   
who must deliver the erop at the end of the growing season were also 
the ones who planned the erop at the beginning. … It is evident that 
the procedure was substantially decentralized, and left a large measure 
of diseretion in the hands of local officials. If honestiy administered, 
this dvayoapf should have operated to prevent undue hardship to 
the cultivators, who were unlikely to be subjected to impossible or | 

ation» des semences cesse 

  

  

  

    

  

ruinous_ requirements » (°). 
done d'être l'œuvre de la bureaucratie centrale, elle est réalisée par 
des fonctionnaires locaux, beaucoup plus proches, par conséquent, 
des administrés, beaucoup plus sensibles à leurs pressions. C. B. Wel- 

dure était d'autant plus « réaliste » 
tal, de la hauteur | 
au disponible pour 

  

La «plan 

  

  

   les montrait aussi que la pro 
qu'elle tenait compte, et le fait est évidemment 

ation, done de la quantité d' 

  

   
       teinte par l'inon 
l'ensemencement et l'entretien des terres. 

Depuis une quinzaine d'années, Mademoiselle 
plusieurs fois en question les conclusions de son livre de 1939. Il 

  

re Préaux a remis | 
  

est à peine besoin de dire tout ce qu'a apporté cette enquête. Qu'il 
s'agisse de montrer combien mal nos sources nous renseignent sur 
l'ensemble de l'Égypte, de mettre en garde contre la réunion abusive 
de documents d'un caractère très différent, par exemple le cahier des 

  

  

charges des Revenue Laws, et le mandement à l'économe qu'est le 
P. Teblunis 703 6), qu'il s* V'État, dans la    se de distinguer d 

  

   Q) 2. J. P. 195: 
G@) Di, p. 37. 
3) CL. Préaux a beaucoup insisté sur ce point, et avec raison, dans ses conférences 

au Collège de France de décembre 1963; ef. déjà Économie royale des Lagides, 
p. 66, n. 2. 

PP. 36-57 n. 

    
   



  

INTERPRÉTATIONS 1 

  

royauté, dans Ia fiscalité, ce qui est de tradition grecque, adapté, sou- 
vent paresseusement, aux réalités nouvelles, mais avec un sens très 
marqué de la continuité, au moins au niveau du langage, et ce qui 
est de tradition égyptienne, pharaonique, Mademoiselle Préaux nous 
aura beaucoup appris et a stimulé la recherche. Dans l'esprit de cette 
recherche, je dirai, par exemple, combien me semble dangereux et 
équivoque, s'il n'est pas immédiatement précisé, le mot de « planifi- 
cations, quand il s'agit de l'Égypte lagide ou des sociétés bâties sur le 
même modèle. Depuis les plans quinquennaux soviétiques et. même 
avant, le concept de planification est inséparable de celui de dévelop- 
pement (t); la pensée antique a réfléchi sur le passage de la barl 
à la civilisation, ce qui implique un minimum de transformations éco- 
nomiques, elle a pu envisager dans certains cas exceptionnels un 4 pro- 
grès » économique par augmentation de la production (ainsi les Revenus 
de Xénophon), mais il est clair que le concept de développement ré- 
gulier lui est entièrement étranger et que la Guayçaph 105 oxégov 
n'a rien à voir avec une « planification s des semences (?). Cela dit, 
même si l'on admet, avec Mademoiselle Préaux, que l* entité hellé- 
nistique », l'idée d'une civilisation « mixte », à la fois grecque et barbare, 
est un mythe moderne, issu du reste de Plutarque (5), les. conquêtes 
d'Alexandre m'en marquent pas moins, sur le plan économique, une 

  

   

    

  

  

      

1) Sur les débuts de Ia planification moderne, ef. A. Enlch, The Soviet Industria 
lication Débate 1924-1028. Harvard University Press, 1900 ; sur l'apparition du 
concept avant 1917, ef. A. P. Mendel, Dilemmas of Progress in Tsarist Russia; legal 
Marrism and legal Populism, Cambridge (Mass), 1961. 

(2) En cette matière les anachronismes ne sont pas le fait des seuls historiens 
«occidentaux». Un savant tchèque, V. Poléëek, écrivait récemment, peut-être 
non sans humour : « Certains tralts caractéristiques de l'économie dirigée et plani- 
fée, élaborée et appliq natiquement de nos jours, n'étalent pas complète- 
ment inconnus trois millénaires avant notre ère » (Acles du Xe Congrès international 
de papgrologues, Varsooie-Cracooie, 3-9 sept. 1961. Wroclaw, Varsovie, Cracovie, 
1964, p. 20 

(3) Gt. CL. Préaux, « Réflexions sur l'entité hellénistique », Chronique d'Égypte, 
1965, pp. 129-199. Voir aussi la synthèse de ses observations sur + Les continuités 
dans l'Égypte gréco-romaine », Actes du Xe Congrès... pp. 231-248. 

        

se syst     
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coupure fondamentale qui n'est pas sans importance pour notre pro- 
pos. Déjà en 304/303, Antigonos le Borgne rappelle aux habitants de 
Téos en quête de blé qu'il peut mettre à leur disposition les ressources 
de la terre tributaire qui est proche d'eux (ximolo» oëonc rs gogo- 
Aoyouué(rns yépacl) (). Rois et cités grecques vont vivre désormi 
du labeur de millions de paysans barbares. Il convient de s'en souve- 
nir avant de décider laquelle des deux interprétations «libérale » ou 
«autoritaire» de la duæyeupf est la bonne. Mademoiselle Préaux a, 
en effet, renforcé encore l'interprétation qu'avait donnée C. B. Welles 
du document des archives de Léon: «En 232 av. J.-C. (date du 
document) la éraypag exégov n'émane pas des organes centraux 
de l'économie, mais … elle est élaborée au niveau de la toparchie et 
peut-être même du village, d'après l'état de l'inondation. Cela ren- 
verse les rôles en matière d'initiative économique; cela indique une 
décentralisation que ne laissaient pas soupçonner les sources con- 
mues antérieurement sur la diayoap} oxégov. On n'avait jamais ré- 
solu le problème de savoir si ce que l'on croyait un plan de culture 
conçu dans les bureaux d'Alexandrie s'appliquait aux seules terres 
royales où à des terres privées ou tenues du roi à des titres divers. Au 
cas où ce plan aurait visé toutes les terres, tant privées que royales, 
on voyait une contradiction entre la liberté de jouissance et d'usage 
que les baux semblaient laisser aux fermiers et les exigences de ce 
que l'on tenait pour une stricte économie dirigée. Mais si l'initiative 
de la duayoapà amégov est à l'échelon du village et si le plan de eul- 
ture dressé à cet échelon ne fait que constater des possibilités, sans 
doute acceplées ou même déterminées par les paysans eux-mêmes, il n'y 
a plus de difficulté à ce qu'elle s'applique aux cléroi et à la terre pri- 
vée» @. 

      

  

    

  

  

(A) Sylloge, 344, 83; voir le commentaire qu'a donné de ce texte CL. Préaux, 
«Sur les origines des monopoles lagides», Chronique d'Égypte, 1954, pp. 312-327. 

() «L'Économie lagide: 1033-1958, Proceedings of the IX International 
Congress of Papyrolegy, Oslo, 1961, pp. 200-232, voir pp. 219-220. Les expressions 
soulignées le sont par mol.. Voir aussi + Les Modalités de l'attache à la glèbe dans 
l'Égypte grecque et romaine», Le Seage, Reeuells de la Société Jean Podin, 
IE, 1959, pp. 33-65, notamment p. 38 avec cette importante correction ; « Cepen- 
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11 vaut sans doute la peine de vérifier si les textes justi 
formules aussi frappantes. Aussi bien le but de cette étude est-il de 
réexaminer l'ensemble de la documentation sur la vaygapi) +05 on- 
gov, de montrer que le P. Yale Inv. 1647, correctement interprété, 
ne justifie nullement la « révision déchirante » à laquelle ont procédé 
€. B. Welles et Mademoiselle Préaux, que dans la mesure, très réelle, 
où il faut modifier notre représentation du bordereau d’ensemence- 
ment, les documents antérieurement connus nous y obligeaient déjà, 
et d'essayer de comprendre, en conclusion, les mécanismes et le but 
de l'institution (). 

‘dant, dès que cet « état des ensemencements » … & été ratifié à Alexandrie, l'exi- 
gence qui en découle est, sauf exception, Intangible. Toute défaillance du cultiva- 
teur lésera dès lors les fonctionnaires responsables de la rentrée des fermages dé- 
coulant de la duayçapi) roë amégov. D'où la nécessité, tout d'abord, de s'assurer 
la présence des fermiers sur le sol». Je me suis mol-même fait l'écho, approbateur, 
de ces propos ; voir « Avant-Propos + à K. A. Wittiogel, Le Despotisme oriental, 
trad. A. Marchand, Paris, 1964, p. 14, n. 1.11 convient de signaler qu'au cours 
d'un colloque réuni à Paris en avril 1967, Mademoiselle Préaux a admis que les 
formules que je viens de elter comportalent quelque chose d'excesit, 

(1) Cest volontairement que je m'en tlendrai lei à la duaygap elle-même, sans 
chercher à déterminer avec précision, ce qui pourrait être l'objet d'un autre travail, 
Ses rapports avec d'autres institutions voisines, telles que la xærà gllor yeomeroia 
arpentage par espèces) ou le prêt de semence. On trouvera quelques mots à ce 
sujet à a fin de mon exposé. Étant donné l'importance du débat, j'ai préféré, quit- 
te à être fastidieux, reproduire intégralement les textes de mon dossier. 

  

  

  

  

  

Nore pe conneertow. Cf. p. 11, n. 3. 
Dans les Ati du XI° Congrès de Papyrologie, pp. 445-6, Alan SauuEz apporte 

de nouveaux arguments pour voir dans l'économe le destinataire du P. Tebl. 703.    



  

   CHAPITRE II 

LES DOCUMENTS 

Les documents sont, en somme, peu nombreux, et il est à la fois 
possible et utile de les présenter intégralement ().. Je mentionnerai 
d'abord trois textes qui nous renseignent, en quelque sorte, sur la 
philosophie de l'institution. Un document célèbre, le P. Teblunis 703 C), 
de la fin du rue siècle, est très généralement considéré comme un man- 
dement du dioecète à un de ses subordonnés, économe ou hypodioe- 
cète, au moment de son entrée en fonctions ; seul le hasard, sans doute, 
fait que nous n'en avons conservé qu'un exemplaire. Le premier com- 
mentateur, M. Rostovtzelf, en définissait excellemment l'esprit en 
disant qu'il représentait, dans ses parties les plus générales, «la philo- 
sophie de la bureaucratie», et en le rapprochant de documents phara- 
oniques comme les «instructions au vizir » de la 18 dynastie (9. Quel 

    

      

(1) J'écarte B. G. U. 1824 et 1801, cités indirectement par CL. Préaux, « L'éco 
nie lagide: 1933-1058 +, p. 219, n. 2, et qui ne concement en rien notre sujet ; 

le commentaire de P. Teblunis 703, p. 85, renvoie aux n°" 810, 27, ct 824 
reeuell I ÿ a 1à, sans aueun doute, une erreur ou une faute d'impression ; mais, 

ait allusion. Peut 

         
   4 du même 

  

   dans ce dernier cas, Je n'ai pu déterminer à quels textes 1 éta 
être un lecteur de cette étude sera-t-il plus heureux que mol. 

(2) Des extraits en sont reproduits par A. S. Hunt et C. C. Edgar, Seleet Papyrb, 
n° 204; c'est le texte de ce recueil que je clte; j'al toutefois rétabli les letres 
pointées, 

(8) P. Tebtanis I, 1 (1938), pp. 71-72. CL. Préaux disait jadis de ce texte (Éco- 
nome royale, p. 13): « C'est l'un des plus beaux documents d'histoire économique ». 
Mais précisément, comme elle l'admet aujourd'hui, la portée de ce texte est, en 
quelque sorte, transhistorique. Cf. déjà Économie royale, p. 566, à propos des lignes 
230-232: « une profession de philosophie politiqu 
raison avec les documents pharaoniques, ef. V. PolAtek. 

        

     
    

  

Dans les sens     ‘une compa- 
‘imintstration publique 

dans ses aspects moraux dans l'opinion collective de l'ancienne Égypte», Acles du 
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ques lignes concernent notre sujet. Les voici avec leur contexte im- 
médiat : 

4 “Orar dà duetaxDf 6 amôgos, [* où zeïgor dr ylrorro el mue 
Aüs épodeélous* oûroe yàg vi [Irll draroñÿr dreuf@s | éndper 
xai rà ju Hal éonagnéra |} à Boy donopa Gaudlws  #aravoÿ-| 

s robrou Hal col yr6Quor 
a aralslé/zomvrae 

  

    ous, mai rods dhumgmkras elloer 8x 
éovar [LI (et roc] / roïe onégnaot els 7 
Ia 0 ral tloïle sar ri» dtalyoaphr r06 omégou yévecur 6 rodc 

© Gvayraorérous * xal dy ruvec 

    
      

  xaraonelgnrat #elobow oot êr Toi | 
gponlois À | rai nardeñôs dlrequérot, pi 

  

dot xararerauéroli] roi 
äfrenlonextlor ééjo0w. 

L'ensemencement une fois accompli, il ne serait pas mal que lu fasses 
une tournée d'inspection soigneuse; lu pourras ainsi avoir une vision 
précise des plantes, prendre aisément connaissance des terres qui n'ont 
pas élé correctement 
teur devoir ou ont utilisé la semence pour un autre usage; que le nome 

  emencées ; lu sauras aussi ceux qui ont négligé 

  

  soit ensemencé selon les espèces inscrites dans le bordereau d'ensemence 
ment, voilà qui doit figurer parmi tes tâches les plus pressantes ; el si 
certains sont trop durement pressés par leurs impôls, voire complète 
ment épuisés, voilà qui ne doit pas étre laissé sans examen. 

  

Le P. Paris 63 (U-P.Z. 110), circulaire du dioecète Hérode, daté de 
164 av. J.-C., sous Ptolémée VI Philométor, est non moins célèbre 
que le document précédent (). Ce texte boursouflé au point d'en 
devenir grotesque, d'un ministre qui s'étonne qu'on ait pris 
à la lettre un proslagma royal qui invitait vigoureusement les cultiva- 

  

     
  

Xe Congrès international de papyrologues, pp. 201-209, « L'Homme et les problèn 
sur le Papyrus Tebtu 

  

agricoles en ancienne Égypte. Quelques observatior 
903», Arehio Orientälnt, 1064, pp. 223- 

(1) Je reproduis ci-dessous le texte d'U. P. Z. à deux détails près : j'ai pointé 
des lettres soullgnées par Wileken, et, à la ligne 43, j'écris drrophupiofeul au 
dieu de drrogoa/{u gli afin de mettre en évidence la désinence de linfinftr futur 
qu'a Justement postulé Wilcken. Je n'ai mullement tenté, dans ma traduction, de 
älssimuler l'extravagante lourdeur du texte. On trouvera la bibliog 
document dans le recueil de M.-Th. Lenger, C. Ord. Pl, Allusions, n° 39. 
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teurs à prendre à bail les terres abandonnées, est, comme on l'a montré, 
un bon témoignage du peu d'autorité qu'avaient au second siècle les 
édits royaux (). L'auteur n'en rappelle pas moins, ne serait-ce que 
pour le principe, l'importance qu'attache l'administration au res- 
pect de la Ouayapi +05 oxdgov. 
M EbavuéPouer où, el roooërolr xjal ryAwoëru» ôtJaorokGr 
yeyoruëlr Gui» sat évexlois xai| à yoaunérur #a | 
aévu» juôv aajoà riv lola agoui[geou éloxouc aug duGr ha/Beïr 
aile uévor End tal» iegJ@», dAià «al xarè/* rür Baciéu» yean- 
Lrods] énie roô] agooriioleobar tr xarà rô ongor uerè vhs évde- 
xoluérne ngocogis mai rarà [rôl» rie dvaylola/gñs aëroë ar 
ärrogfaurolew énajold | pire à yéoew pire à &- 
Hp] émiôle oluufreeuooër unôérla] aaguéras], d42à perà | 
dons dngufelas mir êreve<a>térmr aloi/joabar agérouar, 
énwç Emoltjous narà Obvalqur ueolobñe rà yebgya, plie 
aagopdé»/role] pmôlelrès ur” êx x@v évarrlur ar(al®/rañérros. 
F3 roérur pèr | aveu âprnorlar écyfrare. 

Nous nous élonnons (de la négligence complète dont vous avez fait 
preuve), alors que tant el tant d'instructions vous ont été adressées, et 
de vive voix el par letire, et que, [agissant] contrairement à notre propre 
maxime, nous avons reçu de vous le serment non seulement dans les tem- 
ples mais, par écrit, au nom des rois, de vous occuper de out ce qui con- 
cerne l'ensemencement avec l'attention reçue, el, au moment de l'établis- 
sement du bordereau d'ensemencement, de fixer votre œil sur {ous sans 
négliger personne, ni par faveur, ni par quelque complaisance que ce 
soil, mais, avec loute l'exactitude possible, de mettre la prévoyance la 
plus empressée à ce que les parcelles soient réparties à chacun selon ses 
ressources, personne n'élant laissé de côté el personne n'étant au contraire 
surchargé. 

  

  

  

    

  

(1) Gt. Gi. Préaux : « Un Problème de la politique des Lagides : la faiblesse des 
éaits », At del IV Congresso internazlonale di papirologia, Milan, 1936, pp. 183-193,   

notamment pp. 186-189. CL. Préaux montre blen tout ce que nous apprend ce texte 
sur le «morale du fonctionnaire +. 
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Enfin quelques lignes du P. Teblunis 5 doivent être mentionnées 
ici. On sait l'importance qu'ont attaché à ce train d'ordonnances ac- 
compagnant l'amnistie générale du 28 avril 118 les historiens qui ont 
retracé la décadence politique, économique et sociale de la monarchie 
ptolémaique au second siècle (). Les souverains décrètent une am 
nistie qui traduit surtout leur impuissance à peu près totale devant 
la généralisation du brigandage, le réveil du nationalisme égyptien, 
les empiètements constants du clergé égyptien sur le doma 
Une des mesures concerne manifestement ceux qui n'ont pas respecté 

      

    
     

ne royal. 
  

la duyoag Toë omdgov dont le principe est une fois de plus, et 
pour la dernière fois, rappelé 
20 “Ouolws dà æai toùs Ba(auurods) yeuloyods) #ai rois .( )] #al 
{rod vi à âgées yi Exlorras ai] pi | xaranep<vr>evxéras 
ràg Habn{roboos …Nêue roë va’ (tous) rôr éEaxokoudoérewr 200 
rijov, | viy dè qurelar nowïoda dd ro vf" (Eroue). 

De même, aux cullivaleurs royaux, aux … el aux occupants de la terre 
en aphésis qui n'ont pas planté les … imposées, jusqu'en l'an 51, (ils 
font remise) des amendes encourues, mais à condition que la plantation 
soit faite à partir de l'an 62. 

Si cette ordonnance est de la même date que l'amnistie générale, 
l'espérance de voir la éveygapf respectée à partir de l'an 52 d'Ever- 
gète IL est illusoire. Nous sommes à la fin d'avril et, l'an 53 commen 
gant le 22 septembre 118, il n'est pas question d'entreprendre des 
semailles entre ces deux dates. 

  

  

  

      

  

  A quelques détails près qui ne s'éclaireront que par la suite, nos 
textes ne nous donnent que très peu d'informations directes. Si P. 
Téblunis 703 est bien un mandement adressé aux économes à leur 
entrée en charge, ce papyrus nous montre comment le fonctionnaire 
doit, au mrre siècle, entre de multiples et écrasantes tâches, veiller à 

  

      
  

  

    (1) Voir surtout CL. Préaux, « La signification de l'époque d'Evergète IL», Aeles 
du Ve Congrès international de papyrologie, Bruxelles, 1998, pp. 545-354. Une 

Arès riche bibliographie est donnée par M.-Th. Lenger, C. Ord. Pol. n° 53, dont je 
reproduis le texte et la traduction. 
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ce que le « plan d'ensemencement s, qu'on nous présente dès cette épo- 
que comme menacé, soit chaque année respecté. U.P.Z. 110 est la 
copie adressée à l'hypodioecète Dorion de l'édit du divecète Hérode. Ce 
fonctionnaire a dans ses attributions non seulement la surveillance 

   

minutieuse de l'ensemencement, mais aussi la répartition, entre les 
paysans, des terres incultes, l'ensemble du document montrant bien 
que cette répartition est faite de façon autoritaire, phénomène carac- 
éristique du second siècle (). Rien n'est dit, dans nos trois documents, 
sur la façon dont était établie la dvyoapr; le rôle des dioccètes et 
des services d'Alexandrie n'apparaît pas clairement et rien ne nous 
oblige même, dans ces textes, à penser que ces services s’en occupent 
très directement. Tout au plus nos trois papyrus nous disent-ils l'im- 
portance que l'administration, en général, attache à la mise en œuvre, 
prévue dans le détail, de l'ensemencement, et cette sorte d'angoisse 
qui s'empare des hauts fonctionnaires à la pensée que la Ovayoagf 
puisse n'être pas exécutée, ce qui est manifestement le cas au re siècle. 
P. Teblunis 5 suggère enfin que la duayoagri s'appliquait non seule- 
ment à la terre royale mais aussi à la terre en aphésis ; malheureuse- 
ment il n'est plus possible de traduire cette expression par terre con- 
cédée () et le texte ne nous dit pas à qui la Otayoap était imposée 
en dehors des paysans royaux (). 

11 convient done de se tourner vers les documents de la pratique. 
La chance a permis que deux papyrus, tous deux du me siècle, nous 

  

  

  

    
  

  

    

1) Voir CL. Préaux, « Les Modalités de 1e à la glèbe », pp. 41-43. 
2) me semble que J. Hermann, eZum Begrif y] év dpécer», Chronique d' Égup= 

Le, 1955, pp. 05-106, a réussi à détruire la traduction traditionnelle depuis Rostov- 
tzeit et Wileken de 33 v âgées par + terre concédée », et du. même coup l'opposi- 
tion classique entre «terre royale » et «terre concédée », mais ni l'interprétation 
qu'il a proposée: «terre dont les produits sont libérés par l'administration 
royale », ni celle qu'a suggérée E. Scidl, Piolemaisehe Rechisgeschichte}, Hambourg, 
1962, p. 114, «terre libérée» (par le NII?), ne se sont, me semble-t-il, imposées. 

(3) Les premiers éditeurs avalent restitué roëls iepeis] #al rod <: 
is en cela par Hunt et Edgar, Selet Papyri, n° 210, mals, comme le remarque jus- 

tement M-Th. Lenger (pp. 149-150), restitution et supplément ne s'imposent nul 
lement 

  

atta     
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renseignent, l'un principalement sur les rapports entre la Otayoapr 
et l'administration royale, l'autre sur les rapports, au niveau du vil- 
lage, entre l'administration et les paysans. 

Le P. Yale inv. 1647 (= S.B. VI, 9257) est une lettre d'un certain 
Apollônios à Léon toparque de Philadelphie en 232 (1; elle contient 
la copie d'une lettre que lui a adressée le dioecète Athenodôros (9). 
Notre lettre nous renseigne donc sur Philadelphie après le retour à 
la couronne de la célèbre déréa d'Apollônios. La place qu'occupe ce 
texte dans notre discussion est telle qu'il convient de le reproduire 
intégralement () : 

    
  

  

  

(1) Sa qualité est assurée par le P, Yale inv, 1622, L. 2, (S.B. VI, 9258 = P. Yale 
33). Un personnage du même nom fut agent d'Hermolaos, économe du Memphite 
en 250-249 (Prosop. Plol. 1, 1110). Ce n'était done pas un toparque comme il est 
it, par erreur, in J. J. Ps, 1053-1954, p. 40, n. 1]. On peut songer à l'identifier, 
le nom n'étant pas extrèmement répandu, au Léon dont une lettre à un autre Apol- 
lénios a été publiée par M-Th. Lenger, Chronique d'Égypte, 1949, pp. 105-112, 
n°4 = S.B, VI, 9103. Elle est envoyée de Philadelphie et datée du 26 mai 240 
At. lc. cit. p. 108). I n'est pas possible de préciser la qualité et l'identité d'Apol- 
Lénios. L'éditeur en a fait l'épimélète du nome ou de la méris, en s'appuyant sur le 
P. Tebtunis 61 b, 1. 95-36. Mais ce document dit simplement que si les fermiers 
me paient pas leur d8, la terre doit être mise aux enchères par les soins de l'épimé- 
lète et du seribe royal. On peut tout aussi bien penser qu'Apollônios est un nomar- 
que où un économe, en s'appuyant sur P. Rerenue Laws 41 (p. 15 Bingen) : 

        

  

  

Er à peoergiaurres eh efguaws rà Ados | rüv dgougôr xarerraguésor, 
änonvérogar |8 ve roudgrns rai 6 olorôuos | xai 6 drerygapeès bxagros tü 
altlriow … La pluralité des responsabilités dans l'Égypte ptolémaïque et surtout 
l'absence d'une véritable hiérarchie administrative indépendante de la personne 

itrateurs rendent en tout état de cause l'identification difficile. Sur 
ce point, voir en dernier lieu les remarques, à mon sens décisives, d'A. E. Samuel, 
‘The internal Organization of the Nomarel's Bureau in the third Century B. C. 

Mélanges G. B. Welles, New Haven (Connecticut), 196, pp. 219-229. 
(2) Sur l'identification possible de ce dioecète avec celui dont le nom est donné, 

incomplètement, par le P. Teblunis 703, 1 Qu Zrroÿdgon?] el. C. B. Welles 
le. cit, D 38. è 

8) Le papyrus est mutilé dans sa partie droite, mals les lacunes sont peu impor 
tantes ; je reproduis le texte et Les rares compléments de C. B. Wells, lo. cit, p. 
39. A la ligne 1, Wells a pensé restaurer évro%s, ce qui donnerait un sens 
excellent. 

  

     des a6 
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Reco 
"Anoklémos Aéovet yalgeur : the ag *AOmvoëdgon ro5 Guouen[roë] | 

eapor. ’Eureiéaas où rir duayeaplir voë], 
5 éxelorauévous] | Eg° êv 

  

      

  

  

  axdgov perà rüv elliquérer àxolodo 
éxoliquox, Ta 70 705 Ggiauéron #augoë ai aërloi fete] | *émdauer 
Aevkirao tôt doziguaxérn, yanbowor Ori éd] Éoréonua yérnrai 

“Eoua)o(o). C'Erovs) ue 

    
  

   #aranoorahjoet 200 rô» duoueneli.] 
Mecooù +]. 
‘Aümébagos ‘Anoovlor yalgcur vi Buayoapiy ris élrraïoa?] | 
vis 06 ele rô we’ (Eros) om éoas perà roë [facto] 
Myoaupatéos xai t@v &hior pe0° dr salue, néupor Haérrp] 
Aora pèv cuvrouéregor, rà dè paxgéraror [os the …] | roÿ Meco- 

      
   

of, #ar dôga al xarà xôpmr rai Eni #epalalou] | Aevxi 
  

rôt doxupohaxtene yeyeépauer yèo adtôr énoe] | Eos tie fjuéonc 
rabrns dnodGis à yodapara [raôra xar]anooreilat ele vi née 
aoùc iuâs, ovunéuparta xa rod] | éxoxaraoroovras. | (Erov) 
ue "Eneig [.J. 

Verso 
  

(D'une autre main) 
CErovs) &' Mecog 0. ’Anoïlbmos àvriyo(apor) 
tie 200 "AOnvodbgon 
roû du(oumroë) éxèe ris AEONTI 
dtayelaphs) roë ax(égov) rh els rù we’ (Er06).   

Recto 
Apollônios à Léon, salut! Ci-joint copie de la (eireulaire) du dioecète 

Alhenodôros.  Réalise (*) donc le bordereau d'ensemencement avec les 
concours habituels et conformément à ses instructions, el liens-le prêt 
afin que nous puissions nous-mêmes le donner à Leucippos l'archiphy- 

(1) éereléaas me paralt avoir le même sens que ourreléas dans la lettre 
dioecète. 
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lacite avant le temps fixé ; (fais cela) en pleine conscience du fait que 
s'il y a un relard () lu seras envoyé devant le dioecète. 

Porte-loi bien. An 15, l?] Mesoré   

Athenodôros à Apollônios, salut! Réalise le bordereau pour les se- 
mailles de l'an 16 avec le seribe royal et telles autres personnes conve- 
nables, el envoie-le de préférence plus 10 mais au plus tard le … Mesoré, 
établi par individu, par village et en résumé, à Leucippos l'archiphylacite. 
Nous lui avons écrit qu'à celle date tu lui enverrais ces documents pour 
qu'ils nous soient adressés à Alexandrie en les accompagnant de per- 
sonnes qui les rapporteront. 

An 1   , le [?] Epeiph. 

(Verso) À Léon 
An 15, 9 Mesoré, Apollônios. Copie de la lettre du dioecèle Atheno- 

dôros, sur le bordereau d'ensemencement pour l'an 16. 
  

£e de donner raison     ur deux points essentiels il convient tout de su 
à l'interprétation qu'ont donnée de ce texte C. B. Welles et Mademoisel- 

  

date de ces textes nous fournit un re:   le Pr jgnement essen- 
tiel. La cireulaire du dioecète est, au plus tard, du 14 septembre 232 ; 
a lettre d'Apollônios écrite en Mesoré est reçue par son destinat: 
le 23 septembre : le délai-limite, toujours en Mesoré, est fixé, au plus 
tard, au 15 octobre, et probablement plus tôt. La décrue du Nil s'amorce 
vers le 20 septembre; l'établissement de la dvayeap# est donc, au 
moins en bon ordre administratif, fonction de la hauteur qu'ont at- 
teinte les eaux ().. Incontestablement la Stæyoapr acquiert un réalis- 
me qu'on ne lui donnait pas jusqu'alors. 

    

    

  

  

  

  

  

(1) éoréma: eretard», et non « deficiney » (Wells) 
€) Cest sûrement par suite d'un lapsus que Cl. Préaux écrit (« Les Modalités 

tache à Ia glèbe sp. 38): + On sal 
geait de la terre n'était pas établi, comme on le eroyalt autrefois, préalablement 

  aujourd'hui que le revenu que le rol ext- 

  

à tout ensemencement, mais sur la base de l'ensemencement constaté dans les vil- 
ages » C'est moi qui souligne). Au moment de l'année où nous sommes, Il ne peut 
encore être question de semallles    
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On accordera aussi aux deux auteurs que la étaypapf n'est pas 
élaborée à Alexandrie mais dans les nomes (1). Est-ce étonnant? Au- 
cun texte ne nous montrait le dioecète s'intéressant directement à 
la Ovayoap#, il recommandait simplement à ses subordonnés de s'en 
précoecuper activement. Mieux, paradoxalement, notre document 
est le premier qui nous montre un dioecète intervenant directement 
pour faire établir le bordereau d'ensemencement.  Imagine-t-on ce 
qu'eût été un bordereau établi à Alexandrie pour l'ensemble de l'Égyp- 
te, le poids d'archives que cela eût supposé, alors que le document 
est d'abord réalisé #ar” ärôga? Les documents parallèles plaidaient 
du reste depuis longtemps pour une confection locale. Les « cadas- 
res » que nous ont donnés en abondance les papyrus de Tebtunis 
et de Magdola sont définis ainsi par A. Deléage: « Non pas un 
état de sections permanent, un état de tenures permanent, un 
état d'ensemencements permanent, ayant une rubrique pour 
chaque parcelle ou pour chaque contribuable, mise à jour sur une 
même feuille, mais une réfection annuelle d'états de sections, d'états 
de tenures, d'états d'ensemencements » (?). Ce sont les doubles des 
rapports périmés ou les rapports périmés eux-mêmes qui servent, lo- 
calement, de matrice fixe. 

11 faut admettre cependant que les services d'Alexandrie, qui tien- 
nent à donner leur aval à la évayoapr, qui font menacer d'arrestation 
le toparque s'il ne s'exécute pas à Lemps, disposaient d'un minimum 
d'information pour prendre leur décision, pour le moins la érayoapr} 
éi #apahalov de l'année ou des années précédentes, et, naturellement, 

pète, par rap- 
port à la documentation antérieure, l'intervention du dioecète est 
plutôt renforcée qu'affaiblie. 

    
  

  

  

  

  

  

   

  

  

   

  
les rapports sur les ensemencements effectués. Je le 

(1) SI l'on comprenait les verbes ovrreze où émreeir par achever ou complé- 
Ler, 1 faudrait admettre qu'un bordereau en blanc est joint par le dioecète à son 

voi. Mais 1 ne dit ren de tel et le sens d'accomplir, de réaliser est parfaitement normal 
(2) A. Deléage, « Les Cadastres antiques jusqu'à Dioclétien », Études de papyro 

logle, 11, Le Caire, 1934, p. 111. 
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Qui concourait à la réalisation de la dtayoap? Le rôle du topar- 
que @) est tout naturel. Le P. Pelrie III, 75 du 18 janvier 235, rap- 
port d'ensemencement du nome arsinoîte, a été fourni par le nomarque, 
conformément aux renseignements fournis par les toparques (#aDôre 
énébwwav of délnagyot ) @. Mais le toparque n'agit évidemment pas 
tout seul; le seul fonctionnaire mentionné dans la lettre du dioecète 
est le scribe royal du nome. Le prédécesseur de Zénon, Panakestor, 
compte sur l'aide du scribe royal pour l'évaluation et le rassemblement 
de la récolte, et pour l'arpentage, par espèces, des terres (). IL est 
naturel que ce fonctionnaire joue un grand rôle dans l'opération voi- 
sine de la éaypapr. Le chef de la police (archiphylacite) joue dans 
l'opération un rôle central, rôle de surveillance peut-être (‘), mais sur- 
tout, d'après ce qu'indique le document, rôle de chef courrier, dispo- 
sant, non des hommes que doit fournir le toparque, mais, sans doute, 
des moyens de transport. Le scribe royal doit collaborer we0” Gr 
xabfwes, parmi lesquels donc le toparque; à cette formule corres- 
pond dans la lettre d'Apollonios à Léon le groupe perà rü» elbuaméron. 
L'expression est intéressante car elle désigne toujours, à ma conna 
sance, dans les papyrus, des personnages officiels, dont la présence 
est nécessaire à la validité d'un acte, à l'accomplissement d'une 
mission. Elle marque que celui qui l'emploie s'assure qu'un acte où 

   

    

  

(1) Gt. E. Van *t Dack, « La Toparehle dans l'Égypte ptolémaïque », Chronique 
a Égupte, 1948, pp. 147-161, et A. E. Samuel, op. eil. supra (p. 19 n. 1), 
pp. 221-223. 

(2) Sur ce document, ef. surtout CL. Préaux, Économie royale, p. 60 n. 1, 94 
me 4, et 124, où il est excellemment défini comme une « réponse à la dur 

G) PS. 1. 502 (15 juillet 256), L. 13, 15-16, 28. Soit dit en passant, 
erreur que Cl. Préaux écrivait (+ L'Économle lagide : 1993-1958 , p. 211) que l'exis- 
tence, dès le it siècle, de Ia xurà ill» yswwerçla n'a été connue que grâce au 
papyrus publié par M.-Th. Lenger (Chronique d'Égupte, 1049, pp. 105-112, n° 4 

S.B. VI, 9109. Le document que je viens de clter prouve à Jui seul le contraire. 
(4) Gt. P. Teblunis 27 où les bureaux de l'arehiphylacite et de l'économe s'oceu- 

pent ensemble (ils sont alors tenus par la même personne) de la surveillance des 
eultures. 
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une mission seront réalisés par toutes les personnes compétentes sans 
en oublier une (1 

Faut-il le dire? Rien dans ce texte n'indique que le + plan de eul- 
ture … ne fait que constater des possibilités sans doute acceptées ou 
même déterminées par les paysans eux-mêmes». Rien ne permet de 
parler d'un «renversement des rôles en matière économique». I1 n'y 
a pas ici de trace d'une collaboration paysanne à l'établissement de 
la éayeaph. Les choses apparaissent assez clairement. Dans chaque 
village un bordereau est dressé par unité d'exploitation paysanne ; à 
l'échelon supérieur (la toparchie peut-être ?), le « plan» est synthétisé 
par village ; enfin, au niveau du nome, si comme il est vraisemblable 
Apollonios est un fonctionnaire de cet échelon, un résumé d'ensemble 
est établi, ce qui permet, une fois les semailles faites, la confection 
de documents de synthèse tels que le P. Petrie III, 75. Mais, détail 
frappant, ce n'est pas ce seul résumé qui est transmis à Alexandrie, 
c'est l'ensemble du dossier. On peut dire que la dtayoap} ro 0x6- 
gov sort du document publié par Welles plus « étatique » qu'elle ne 
pouvait le paraître d'après la documentation antérieurement publiée. 

  

  

     

  

  

  

  

(1) Gt. les exemples rassemblés dans le Wôrlerbuch, Supplément, s. v. é0lw et notamment U. P. Z. 27, 1; B. G. U. 1222, 59; P. Teblunis 871, 7, 10; 808, 14. Les éditeurs de ces derniers papyrus traduisent très bien duà rôr elilOrouérer par ‘through the usual offiials ». Dans un texte du début de l'époque romaine (P. Londres IL 256 d et 256 e = Wilcken, Chresfomalhie, n° 344), À. Schnebel à pu montrer (Die Landwirtschaft im hellenistischen Agyptem, Munich, 1927, p. 123 sq.) que des personnages ui contrôlent, dans une 
affaire de prêt de semence, le sitologue, sont le toparque, le seribe du village, le scribe des paysans de l'État et l'éyoduevos éme. Bien que plus proches des Paysans, ces derniers personnages sont eux aussi, d'une certaine façon, des officiels ; 
€. A. Tomsin, «Étude sur les roeaBéregor des villages de la zcga égyptiennes, But. 
lelin de l'Académie royale de Belgique, 1952, pp. 95-190 et 467-532, part. pp. 114 et 516. « Seribe des paysans » et xépne Sont des titres d'époque ro maine. Dès Ia fin de l'époque ptolén un énngérns ewgy@r et les npeofi regot concouraient à la collecte de certains Impôts (ef. P. Tebtunis 19{114 av. J.-C}, 40 (117), 45 {113}, 48 (113), 50 [112-111] et Économie royale, p. 510). Mais ne s'agit-il pas d'un phénomène de décadence de l'administration? Rien ne dit, en tout cas, qu'ils collaborent à l'établissement des impôts 

       

  

  rentionnés comme Go elquéror et     
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Bien sûr, tout cela est théorique, et, pour comprendre historiquement 
le phénomène, il faut tenir compte du désordre fondamental qui ca- 

se, sous les dehors de la bureaucratie agraire, l'Égypte ptolé- 
maïque et en général ce type de régime. Pour comprendre de façon 
précise comment les paysans réagissaient devant la Suayoapr, il faut 
s'adresser à un autre papyrus, S. B. I, 4369 a-b (conservé à l'Ashmolean 
Museum, Oxford). Ce curieux document, provenant du pectoral d'une 

um, intéresse à un double titre notre sujet. Il n'a 
peut-être pas reçu jusqu'à maintenant l'attention qu'il méritait (:). 
On peut le dater, d'après l'écriture, de l'époque de Philadelphe ou, 
au plus tard, d'Evergète Ier (). 

Le recto (S. B. I, 4369 a) du papyrus, qui est incomplet et gravement 
mutilé (), contient une liste de déficits, en aroures, par rapport à 

été semé en plus, enfin le pro- 
nme à réaliser pour corriger le déficit (‘), le tout concernant cinq 

villages, dont trois seulement, Athènas Cômè, Evéméria et Philagris, 
voient leur nom conservé ou restituable. À quelques nuances près, 
le mécanisme du compte est toujours le même. Un chiffre est donné, 

cit est ensuite 
détaillé selon les espèces, puis sont défalquées du déficit les aroures 
ensemencées d'une façon non conforme à la Stayoag; enfin le ré- 

je doit rattraper «le plans. C'est 

  

rac! 
  

  

momie du 

  

  

la duayoaph, la liste aussi de ce qui 
gr       

  

       

  

en aroures, qui correspond au déficit global 
  

   

dacteur indique comment le vi 

  

(1) 1 a été publié pour la première fois par J. Mahaty : « On new Papyrus-Frag- 
ments from the Ashmolean Museum at Oxford », Transactions of the Royal Irish 
‘Academy, 34, 5 (1898), 197-208 et planches XV et XVI; commentaires de Wilcken, 
Arehio, 1 (1901), pp. 165-168 (avee d'importantes corrections non. mentionnées 
dans S. B), Grenfell— Hunt — Smyly, P. Tebtunis I (1902), pp. 52-58 (décisif 
pour l'interprétation), A. Sehnebel, Die Landwirisehaft.… pp. 127, 183, 189, 204 

3, 206 n. 3 (qui suit Wileken), CI. Préaux, Économée royale, pp. 69, 72, 94, 117. 
2) « Not later than the middle of the 3rd century B. C.» (Mahaffy, p. 197) 
G) L'examen de la planche XV semble montrer que nous avons là la fin du 

leau. Or, comme l'a montré Wilcken (Archi 1, p. 168), les colonnes B et C du verso 
{üe document est écrit sur 3 colonnes) sont numérotées 13 et 14, nous devons donc 
avoir un peu moins du quart du document origine. 

4) Sur les autres interprétations qui ont été données de ce compte, ef. infra, 
pi 
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dire que le document a dû être rédigé immédiatement après les semail- 
les, en novembre ou en décembre, au plus tard en janvier (). 

Voici les comptes les mieux conservés, ceux d'Athènas Cômè et de | 
Philagris () : 

5 ’A0mäs ôuns É Ieropäatuos 
&e(ovças) que L à de #f 

äpür ss agùs vhv 7000 | 
pégor LE L à" w'e" 1'f', #mfuov +, | 
épdpox 1, âgénen 0, p{rorrai) out à' 4'é' 4! 

10  vravagoopéror 0 dt ahelo 
xaréonagxer ob (ol, 
xarañelnoveat que L'd' dé’ WB', 
àp dv der xaraonaofrat 
minor +, égépor 0 

15 aogôe [ne L à ve x 
32 [Dualyotéos du ‘P....10c qd (p Gr ânoñimovour) 

[xolôc riy ævgopégor ove, prirom pe, 
Liljror m, avira 6x, égéfor à, ylbovrat) rvè, 

35 dvraragorgérer dà Gt ahelo xaré- 
Lorjaoner rüv #aéiov pi Gdayeyolaauérer 
Lrlvgoë 0, dgdnov », GAégas 1, yUrorrat) 0, | 
xarahelnoveat ea, 
pd] dei taranagipa pixom je, 

40  [éoélBor 2, vor m, rire Qu, yUborrat) eqè. 

    

  

    

Remarques. Ligne 32 in Jine : Comment interpréter le signe € qui 
figure sur le papyrus? Il n'est pas question d'en faire un signe 
fractionnel, ce que dément une addition élémentaire.  Wilcken 
écrit (loc. cit. p. 168): « Das Zelchen hinter gd ist die Sigle für 
Zownér, lelaera, u.d.s, und entspricht hier dem âmoñeérovotr 
der anderen Nummern. + Sur <=Aouxér, àp'äv el. Bandi, « Conti 

  

    

    

(1) Sur la date des semailles dans le Fayoum, ef. A. Sehnebel op. et. pp. 198-199. 
(2) À deux détails près, signalés dans les remarques qui suivent le texte, je 

reproduis le texte du Sammelbueh après en avoir vérifié les lectures sur la planche 
XV de l'édition originale. | 
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privati nel papiri dell'Egltto Greco-romana +, Aegyptus, 1937, pp. 
249 sq. n° 4. J'écris done: (äp'@») dxoheirovaur sur le modèle 
de la lime 7 

Ligne 37: S.B. qui suit Mahaffy a { ]. 00. Wilcken (p. 167) a 
lu L irov Gévou?) ; d'accord avec R. Rémondon, je crois distinguer 
sur la planche une branche du v et la haste du 9. Dans ces condi- 
tions, [æJugoë est la seule lecture possible. 

  

   

  

  

Je comprends le texte ainsi: le premier chiffre est celui du déficit 
par rapport à la dtayoaph, exprimé en aroures 717 1/2 1/4 1/16; 
1/32 dans le cas d'Athènas Cômé, 194 dans celui de Philagris. Vient 
ensuite le détail des aroures demeurées incultes (äoAeérouour) () et 
qui auraient dû être ensemencées en blé, en safran bâtard (#05), 
en pavot (ufxa»), en vesce (3çofos), en gesse (doaxos), en lin, le 
tout atteignant un chiffre supérieur à celui du déficit indiqué initiale- 
ment (817 aroures 1/2 1/4 1/16 1/32 dans le premier cas, 354 dans 
le second). Ces chiffres ont été fournis par un responsable villageois 
(Petobastis à Athènas Cômë), celui-là même qui a procédé à des en- 
semencements () non prévus par la dcaygagh comme il est formelle- 
ment dit aux lignes 35-36 (du ahelo xaréloxjagker rüv #ahou 

      

  

  

  Gi) Tel est le sens normal de does, pris absolument, comme l'indiquent. les 
nombreux exemples rassemblés par le Wôrlerbueh et son supplément, e seul exemple 
en sens contraire étant notre texte où le verbe est traduit par im Abgang kommen, 
ausscheiden ; Mahalfy, qui a pris ee texte non pour un constat de déficit mais pour 

there are set aside 
for» (p. 204), tandis que Gi aAelo warémague» désigne pour lui l'excédent de 
culture de l'année précédente, Wileken a bien vu que cette Interprétation était 
inadmissible, mais lu aussi volt dans le texte un programme concernant une terre 
jouissant d'un statut spécial qu'on aurait violé par un ensemencement non prévu 
(Gr ahciu). 1 traduit done dnoetsonew par ereservierts a most unllkely meaning» 
comme disent les éditeurs de P. Teblunis 5 (p. 52), qui donnent l'interprétation 
correcte. 

(2) Je comprends, comme Mahaffy, dià Herofrruns comme «sur Le rapport de 
Petobastis» et je fais de ce personnage, et de son homologue de la ligne 32 (ef. aussi 
la ligne 24 non reproduite), le sujet de æréomagwrr; aux lignes 11, 29 (non repro- 
duites), 85-36, Wilcken traduit : « durch Petobastis [zu besten], et Grenfell — Hunt — 
Smyiy : «for whleh Petobastis Is responsible ». Sur les fonctions qui ont été attri- 
buées à ce personnage, et. infra, p. 83 n. 1. 

    

un programme d'ensemencement, traduit dxoréxovou par 

  

  

  

   



      

ni) élayeyelanpérer (). Ces ensemencements étant déduits (vra- 
vaigovaévan), on retrouve naturellement le chiffre donné initialement 
Le fonctionnaire indique ensuite ce que le village doit ensemencer, 
en nombre d'aroures, pour combler le déficit (der. aracnagñvai). 

Mieux qu'une inutile traduction, les deux tableaux. ci-dessous () 
interpréteront les résultats de la duyoag dans nos deux. villages. 

    

  

L.— Atiènas Cémè 

       

      

     
    
    

        

Espites | aroures aroures. Bin | Coreut | Bilan 
inscrites | non Inserites | avant [imposé | après 

dans la ensemenctes | _correctit correetit   

Gtayeaph | en excédent 
mais non 
ensemencées 

      

    

  

Bté 407, 27/82 407, 27/32] 317,27/32|. 00 
Satran | 300 -00 | 300 dayear 
bâtard réalisée 
Vesce | 10 100 + 90 
Gesse | 100 

Orge 100 

Défeit otal Total | Total 
total réalisée     

  

     817, 27132 

Käxoietonaus) 
    d'aroures 

       
(1) du ahel suivant drravaugornéro aux lignes 10, 19, 28 (ees deux dernibres 

non reproduites), 35, n'est certes pas du grec très correct, mais l'expression, au 
sens de «en plus », ne semble pas inconnue de la langue des papyrus ; ef. au moins 
P, Teblunis 61 a, 186, ai Ge mâeion oder: « EL IL écrit qu'en plus...» 

(2) Je dois, comme tant d'autres choses, l'idée de ces tableaux à R. Rémondon. 
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AL. — Phitagris 

Bilan | Corel Bin Espéess| aroures | aroures 

  

      

  

     

  

    

    
  

  

nn eu Mu cer 
auveont | ere, 
= 

me [un Jix = Las 
Pavot| 40 on ee Fate 
Lane Le ire naar mate 
Satran| 120 120] ne 
bâtard 
Ve | 50 Co aol one raie 
as 50 + #0 + 5 

où ï 410 #10 
penat —frout oui | Tout | duyeurt 
mu | aise en es 
64 aroures | 160 ours | -s00[100 | Garours       

Pour mieux comprendre ce qu'enseignent ces deux tableaux, jetons 
un coup d'œil sur les documents qui figurent au verso de notre papyrus, 
S. B. 1, 4369 b. 

Nous avons là les minutes, où mieux, les brouillons (manquent les 
formules de salutation et de politesse) d'au moins dix lettres () adres- 
sées par un fonctionnaire à ses subordonnés. Parmi celles dont on 
peut comprendre l'objet (sept), six concernent des problèmes, menus 
ou graves, de la vie économique, ou des redevances fiscales de villages 

  

(1) Les lignes 1:17 sont trop mal conservées pour qu'on puisse compter le nom- 
bre des missives; viennent ensuite neuf lettres dont le texte est plus ou moins bien 
préservé. 

                 



   30 

36 

40 

43 

et de villageois du Fayoum : invitation à faire battre le sésame d'un 
village inconnu et de Philagris (), déma 
une petite redevance en céréales (lignes 24-27), invitation à maintenir 
la confiscation des moutons d'un certain Antiochos jusqu'à ce qu'in- 
tervienne un règlement qui demeure inconnu (lignes 4142). 

‘Trois de ces lettres concernent directement la væygap et doivent 
donc être mises en rapport avec le recto du texte: 

La seconde lettre est adressée, comme celle qui la précède immé- 
diatement (lignes 41-42), à un certain Sphinis. 

(1) Gomme l'a bi 
Gr évrwrdonns vèr énraëlla onoanor: « a 
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ches entreprises pour récupérer 

1 ‘Andmeu. ‘Avayvods rôv Adyor ts xvmropégou 
eüenxa pndèr uégos ôuas écragxérat 
"Ouvéo Sir Deods aévras, el pr) ua TG 
Aafeir Guûc rh» énuoror) 
veyeannémr A ] 

2 “An tôt aëkr@. Hooonénroné por vhr duayeyoar] 
né vi els xvinor êv *Agowvém sal 

  

#a dr Duayolôt sareonagkéra alfreu? + ei] 
uèy or ce, el époérribes oavroë 
zenthoda rar x6unv xal ‘nav dôola] 200408. 1 
de dy Adfne ri Emuoroh}r) aaçaafèr rôr | 
éxloneyar xar dvôga, [.]. re * Fyçapor 0. 
À GcoBogégos xai xrnxogégos xal urxwropéolos ] 
goérrior où ro6 zagayeréoda Eus dñe] #6plns 

  

ai ro déovtos?], 

        

3 Oéuper. Anéorañxa Dalny | ] 
veoeroñoorra [rh»] xmkopégor |. ] 
my aol "Agowénfs ‘xall dd wi [ ] 
êx ahigovs eéolosme | ] 
ràs v égloioas), owréjrayla ] 
ré payilpor  Jéyew de 
gp nas sl  ] 

  vu Wileken (le. lt p. 168), 1 faut lire à la ligne 20: dos 
que tu y battes le sésame +. 
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Ligne 37: éomagxévat corrigé d'écrdgrare. 
Ligne 40 : Mahaffy restitue s{no] et Preisigke éf], l'un et l'autre 

Ligne 44: les mêmes éditeurs proposent xai ê[r Eômueglai}. C'est 
une possibilité, mais d'autres noms de villages pourraient aussi 
bien convenir 

Ligne 45: oc est certain, on peut penser soit à géra comme 
Mahafty et Preisigke soit à oeraglr 

Ligne 48: mr (mioroAi), restitué par Wileken ; à la fin de la 
ligne, les premiers éditeurs ont proposé foÿc # ; je lis ro», le + étant 
certain. On peut supposer que venait ensuite une abréviation de 
xoudoznr où xouoyoauparéa 

Ligne 49: 8e 8 Éypapér go que donnent les éditions anté- 
rieures ne me paraît pas justifié par la planche. Après dre les 
traces d'encre ne permettent aucune conjecture. À la fin de la 
ligne, seul le 9 est sûr. Mahaïfy a proposé ensuite do7 qui donne 
un sens satisfaisant. 

Ligne 50: j'écris, comme Mahaffy et contrairement à Preisigke, 
ÿ et non ÿ qui ne donne aucun sens satisfaisant 

Ligne 51 : Mahaffy comme Preisigke lisent: oÿy çà roÿ mais, 
comme me l'a fait remarquer J. Sehérer, on lit, très clairement, où 

Lignes lacune à droite ser 
tante que ne l'indique le S.E. 

Ligne 54: [xa]i éàr écrit au-dessus d'un xû qu'il remplace ou 
explicite probablement. 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

     ble beaucoup moins impor- 

Le sens de la première lettre est parfaitement clair: 
Pour Amoës. Ayant reçu le décompte de la lerre à safran, j'ai décou- 

vert que vous n'aviez ensemencé aucune parcelle. Je vous en fais le ser- 
ment par tous les dieux, si dès la réception de celte leltre vous ne [mettez 
pas en culture] la terre inserile dans la dixyeapi   

De la seconde lettre on ne peut donner qu'une traduction très ap- 
proximative : 

Autre leltre au même (Sphinis). 

IL m'est revenu que vous avez ensemencé en céréales la lerre inserite 
dans la duayeayh à Arsinoé, à .… el à Philagris pour être plantée 
en safran. I fallait (?), si lu avais souci de toi et de ton devoir (7), 
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que tu ailles à tire d'aile dans chaque village et chez chaque exploitant. 
Prévois (2). Dès que lu auras reçu celle letire.. prenant avec toi le 
comarque (?) (ou le comogrammaie?), fais une inspection par exploitant 
[conformément à ce que} j'écrivais [pour arpenter] la terre à vesce, la 
terre à safran el la lerre à pavot... Veille donc à te rendre dans le vit- 
age. 

  

  

  

La troisième lettre semble presque complète ; 
Pour Themmis. J'ai envoyé Phaiès arpenter la terre à safran près 

d'Arsinoé, et s'il ne trouve pas les quatre cenis aroures [ensemencées], 
j'ai donné l'ordre au gendarme de Le conduire jusqu'à moi. 

IL est évidemment difficile d'identifier le fonctionnaire qui a établi 
comptes et qui a adressé ces lettres. La seule chose qui paraisse 

certaine est qu'il s'agit d'un bureau de la méris de Thémistos. 
effet, tous les villages sur lesquels notre homme exerce son autorité 
Athènas Cômè, Evéméria, Philagris, Hermoupolis ()—le nom de 
certains revient à plusieurs reprises (#) —, se trouvent sur le territoire 
de cette division du nome arsinoïte (). Avons-nous affaire à l'économe 

C'est encore l'hypothèse la plus vraisemblable () ; mais 
on ne peut exclure ni le méridarque, ni le toparque, ni le scribe royal (5). 
Les rapports à partir desquels les comptes ont été établis émanent v 

    
  

  

de la méris?    

    

(4) A la ligne 41 (non reproduite ci-dessus), 1 faut sans aucun doute lire: — 
Tà Avnbgou neéfara aôkei} 

es 24 du recto, 6 du verso, Philagris aux lignes 32 du reeo, 
21, 60 du verso, Arsinoé aux li 

{#) Pour la localisation. d° 
Caire, 1935, p. 30; pour les autres, cf. l'appendice topographique de P. Tebunis 
IL. Aux lignes 29-30 (non reproduites), l est question d'un certain Deinias x Keo- 
xecoiqun et les Ÿ mistos, 
mais précisément il s'agit dans cette lettre d'un personnage que le destinataire 
rencontrera, non dans son village, mais à Crocodilopolls, capitale du nome. 

(4) C'était celle de Mahatfy, loc. et, p. 205. 
(5) Rien m'interdit de penser qu'il cumule plusieurs fonction 

aôros de P. Hibeh 11, 240, qui est à la fos, sous l'autorité du dicecète Apollônios, 
toparque et économe ; et. A. E. Samuel, op. eil, pp. 222-223. 

    eue 

  

es 44 et 54 du perso. 

    

thèmas Cômé, cf. A. Calderini, Dislonario.… 1, Le 

  

    lages de ce nom ne se trouvent pas dans la méris de   

comme le Zéno- 
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semblablement du comarque ou du commogrammate () et ce sont 
nes fonctions qu'exercent probablement Themmis et Amos. 

me Phaiès, il est chargé au premier 

  

ces m 
Quant à Sphinis, puisque, con 
chef de la yeowergia et de l'éxioxepue, on peut admettre qu'il ap- 
partient au bureau des scribes royaux (). 
Comment a fonctionné le mécanisme de la dvayoaph? Il est clair 

que dans tous les villages sur lesquels nous sommes renseignés, le 
plan, si bien établi qu'il ait été, n’a pas été respecté par les paysans. 
Dans quelle proportion exacte? Nous l'ignorons, faute de savoir 
exactement quelles terres il concerne en dehors de la terre royale, 
quelle proportion (généralement importante dans le Fayoum) des ter- 
roirs appartenait au roi, quelle était l'étendue exacte de ces terroirs. 
Des causes accidentelles peuvent expliquer cette défaillance (): Evé- 
méria, Athènas Cômè, Philagris particulièrement se trouvent dans des 
zones dangereuses où l'inondation peut être très irrégulière. Mais la 
désobéissance, ou l'impuissance, des paysans est parfaitement sélec- 
tive. Dans tous les cas énumérés au verso ils ont mis en culture des 
aroures non inscrites dans la Gtayeapr, ce qui jette quelque doute 
sur le sérieux absolu avec lequel elle a été établie, au moins dans la 
circonstance. Ils ont ensemencé de l'orge, céréale des terres pauvres et 
mal inondées à Athènas Comè (), du froment, des gesses, de l'olyra () 
à Philagris, des céréales et des légumineuses, toutes plantes alimen- 
taires. La lettre adressée à Sphinis, si je l'ai bien comprise, met les 
choses au point. Les paysans d'Arsinoé, de Philagris, d'un troisième 
village ont ensemencé en céréales une terre qui était prévue pour 

     

    

  

      

   

  

  

  

    
    

(1) Wileken a émis l'hypothèse (lve.eil, p. 166) qu'il pouvait s'agir d'un éxurngn 
ve xaraood mais ces fonctionnaires ne sont attestés 
qu'à l'époque romaine (et. F. Oertel, Liturgie, Leipzig, 1017, p. 189). 

@) Gt. ci-dessus, p. 23: 
(8) Voir infra le commentaire de P. Lille 26. 
(8) De l'orge aussi à Evéméria, si, comme je le pense, à la ligne 29, 1 faut resti- 

tuer que 
(5) L'olyra n'est pas l'épeautre des traductions courantes, mas un blé dur 

vêtus (tritieum dieueeum) ; el. N, Jasny, The Wiuals of Classieal Antiquity, Bal- 
nore, 1944, pp. 119-12 
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une oléagineuse, le æwxos (). Certes lirrespect à l'égard de la 
dtayeap n'a pas touché que les terres destinées à porter des plan- 
tes «industrielles» (oléagineux et lim). Sur 1171 aroures qui, pour 
nos deux villages, figurent dans la colonne des « manquent , 703 étaient 

cultures alimentaires, 468 entraient dans 

    

des terres à céréales et à 
l'autre catégorie (), mais le premier chiffre doit être réduit à 543 en 
tenant compte des terres non inscrites et mises cependant en culture. 
IL est à peine besoin de dire que la proportion des terres à céréales 
était en réalité infiniment plus forte, les documents cadastraux et les 
comptes du Fayoum, pour nous en tenir à cette seule région, le prou- 
vent surabondamment (). 

Le paysan sait qu'une part importante de son blé, de son olyra 
voire de ses légumineuses sera prélevée par le fisc, du moins a-t-il 
le sentiment de travailler pour lui-même. Ce n'est pas le cas lorsqu'il 
s'agit d'oléagineux ou de lin. Ici le manque à gagner, après première 
enquête, est certainement très important. La lettre à Amoës comme 
la lettre à Sphinis sont formelles : c'est toute la terre à #vfxos qui 
a été ensemencée en céréales ou n'a pas été ensemencée du tout dans 
quatre villages. La lettre à Themmis, évidemment postérieure à la 
précédente, et qui concerne comme elle Arsinoé, n'est pas très rassurée 
quant aux résultats de la yeoyerola 

Elle ne se veut pas non plus rassurante puisqu'elle menace son des- 
tinataire de le faire conduire au chef-lieu par un gendarme indigène (), 

    

    

  

      
     

    
    

    

(1) Sur l'utilisation du «safran bâtard» c 
op. el, p. 128. 

€) À Arsinoë, ce sont quatre cents aroures qui auralent dû être ensemencées 
en safran, chiffre relativement considérable mais qu'on ne peut comparer aux 
chitres de Philagris et d'Athènas Comè puisqu'il s'agit iei non du déficit mais de 
1 totalité des terres qui devaient, selon la ic 

(5) Gt notamment le P. Petrie 
royale, pp. 124-125. 

(4) Sur l'emplot des pézauos, soldats. indigènes, dans les services de gendarmerie 
rurale, el, J. Lesquier, Institutions militaires des Lagides, Le Caire, 1911 ; Rostov- 
tueit, À Large Estate. Madison, 1922, p. 51; M. Launey, Recherehes sur les armées 
bellénistiques, Paris, 1949, p. 714. 

  nme oléagineux, ef. A. Schnebel, 

  

    

      

reapr porter cette eulture 
marques de CI. Préaux, Économie 

  

75, et les re   
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ce qui confirme, en somme, ce que suggérait le P. Yale inv. 1647 sur 
le rôle de la police dans la éeygagr. Mais, outre l'emploi de la con- 
trainte physique et de la menace, très clair dans la correspondance 
de notre fonctionnaire, comment réagissait l'administration? 

Certes, au premier abord, on la voit surtout préoccupée de main- 
tenir le chiffre d'aroures prévu par la duayeap#. Y parviendra-t-elle 
réellement? C'est une tout autre question. Notre document nous 
renseigne non sur des résultats définitifs, mais sur des projets 
tient compte, par conséquent, des terres ensemencées, hors Ovayoag#, 
par les paysans, et les fait entrer dans ses calculs. Mais sa réaction 
est finalement tout aussi sélective, en sens inverse, que celle des pay- 
sans. Pour les cultures « industrielles», son intransigeance est à peu 
près totale : ce qui a été prévu doit être ensemencé. Une seule « con- 
cession», fort mince : à Philagris il manquait 120 aroures de terre à 
safran, on n'exige la mise en culture que de 116. Quand il s'agit des 
légumineuses et même du blé, elle se montre beaucoup plus large. 
A Philagris, il y aura moins de blé, plus de gesses que prévu, il ÿ aura 
un peu d'olyra qui n'était pas prévue du tout; situation analogue 
à Athénas Cômé, où, détail curieux (mais peut-être s'agit-il d'une 
erreur du comptable?) les vesces remplacent exactement les gesses 
dans les nouvelles prévisions. Mais, lentilles ou pois chiches, on com- 
prend que l'administration soit indifférente à ce détail. 

Au terme de l'analyse de ce document, la dtaygag” nous apparaît 
certes plus souple que ne le laissaient prévoir les textes plus théoriques 
commentés au début de cet exposé; plus souple du moins quand les 
grands intérêts du roi, les oléagineux, le lin (*) ne sont pas en cause. 

  

    

    

    

      
  

  

que les services royaux attachent à la eulture du lin, or 
0 (237/36 ou 212/11 av. J.-C.), commentaire de CI 

morebiareos perà 

  

      verra le P. Teblunis 
Économie royate, p. 94. On Ut aux lignes 27 sq.: 706 uouxyro 

Préaux, 
  

  

  

  

LEndome onovdñe rai quiorquiag araontioui els +à 0° (Eros) | [das do(oN: 
(us) Apr vai rois yeugyots Eu pi éndgyn |adroïls cxéguara duhéew ràs 
éaordgas ruée. Ce texte, extrait du récit des mésaventures d'un planteur   

de lin, est d'interprétation délicate. Les 1540 aroures supplémentaires que le 
âloectte avait ordonné d'ensemencer en lin étaient-eles réparties sur l'ensemble 
de l'Égypte où dans une clreonseription donnée? En tout cas, je ne pense pas 
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Peut-on pour autant parler d'une participation paysanne à son 
sement? Cela semble difficile ; le rôle des pa 
au moins dans l'année en cause et dans le petit coin de la « division s 
de Thémistos sur lequel nous sommes renscignés, consiste à tourner 
la tayeapr, voire à la saboter. 

blis- 
vsans, dès le me siècle, 

  

  

    
    

C'est encore sur la culture des oléagineux et ses rapports avec la 
duayoaph que nous renseigne un autre document du mm siècle (1), 
le P. Lille 26 (Witkowski, Epistulae Privalaë, 31) de Magdôla dans 
le Fayoum. Quelques lignes de cette lettre d’un fonctionnaire () à son 
père, sous les ordres duquel il se trouve probablement placé, évoquent 
l'application de la écayoaph à la terre à sésame. Voici l'essentiel du 
texte (6) : 

(Formule de salutation) *} 
vi 

   

    

  

yeayds por eo he els vi onaauelar 
Héluora dà neoù ve y Harüves + aërn pèr où éorty xavre 

éznollylnérn rai ÿ xôun Eenuos diù rù mâeio yoévor pr) BeBolzOa 
viv dë lou ylipl /[Oauluéte, ei pr) àxohovbes 
êour êmd the duyape dojo 

       
     iravra add 

[els rô] ue (Eroc) onéço pepuodS-   

Gdat +oï; yewgyoi 
Tu m'as écrit au sujet de la terre à sésame, particulièrement à propos 

de Palônlis. Là, elle est entièrement ineulte el le village lui-même est 
désert, parce que, depuis trop longlemps, elle n'a pas été irriguée. Quant 
au reste de la lerre (à sésame),je m'étonne que lu ne Le décides pas à la 
mise en location générale des terres aux paysans, selon le bordereau d'en- 
semencement de l'année 15. 

  

  

qu'on puisse Identifier, avec 
proprement dite 

  

Préaux, cet ordre du dioccète avec la diayeapr 
(1) Le texte est daté du 7 Tybi, an 14, sans qu'on puisse préciser le règne ; en tous cas au mois de mars, ce qui prouve qu'il ne peut s'agir que de cultures tardives; A. Schnebel, op. el, p. 198. 
(2) On ne peut faire sur sa qualité que d'inutiles conjectures. 
(3) Texte de Witkowkl, amendé par lui-même (et. Berichtigungsliste, 1, 1922, p. 202 ; à la ligne 2, aëry et non ar, avec une correction que je justifie ci-dessous. 
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Ligne 3: Jouguet, suivi par Witkowski, écrivait [éro]udto, 
mais, outre que je ne connais pas d'exemple d'érouie au sens 
de préparer la terre, la phrase entière perd avec cette lecture toute 
espèce de sens. 11 fandrait comp 
ment compris Jouguet, que le destinataire et son correspondant 
ont le choix entre deux conduites possibles : préparer la terre à 
sésame pour la mise en culture, ou se conformer à la dtayap#, 
ce qui est manifestement absurde. Le 4 étant douteux, j'ai don 
sur la suggestion de J. Scherer, restitué PavaéCo. Le papyrus lui 
même, autrefois à la Sorbonne, a été restitué à l'Égypte. Il n'en 
a pas été conservé de photo. 

Lignes 3 et 4: sur l'emploi d'éxoovet» avec l'infiniti, cf. E 
Mayser, Grammatik, 11, 2, p. 274 

  endre, et c'est ce qu'a cffective- 

  

     
    

  

  

Pendant plusieurs années, la terre de Patôntis, village situé lui aussi 
'ayoum (), n'a pas 

nt d'y planter du sésame 
l'extrême nord du 

  

dans une zone dangereuse, à 
été irriguée. 11 n'est pas question non seule 
et d'y appliquer la Suaygaprf, mais d'y faire quelque culture que ce 
soit. Le destinataire s'était tout particulièrement inquiété de ce vil- 
lage; que ce fonctionnaire, qui occupe un poste de responsabilité 
dans la « planification » des cultures, n'ait pas été au courant de ce 
« détail» jette quelque doute sur la qualité de son information. Que 
son fils soit obligé de lui rappeler l'existence de la duaygagi suggère 
que le mécanisme, s'il a jamais été parfaitement « rodé » — et les 
pages précédentes tendent à montrer que tel n'était pas le cas—, 
commence à se gripper. Mais l'essentiel du texte n'est pas là, il nous 

ion de la terre royale aux 
ms comportaient l'inscription sur le bordereau annuel d'ensemen- 

  

  

  

    

    
    

  

montre surtout que les contrats de loca 

  

pa 
cement. Au moins dans la pensée de l'administration, la mise à bail 

  

  u de terre royale impliquait l'engagement de se confor- 
mer à la duryoap} ro oxéqov. 

C'est ce que confirment quelques lignes du P. Tebtunis 808, document 
qui n'a pas encore, qui 
témoigne pourtant qu'en plein ne siècle les principes restaient sauf 
I1 s'agit de la fin d'un mémoire adressé à un fonctionnaire (probable- 

  

      ma connaissan   ; été joint à notre dossier, mai 
  

G) Voir P. Tébtunis I, p. 304.    
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ment un scribe royal) par un paysan nommé Musthès, qui a cédé ses 
droits sur trois aroures (). 

Après avoir localisé son lopin de terre par rapport à ses voisins 
lesquels sont, notamment, des locataires de terre royale notre hom- 
me poursuit 

  

    

5. xal énégo| male” [aëroë] rô xéregyor vie yfic | [mai rè 
  

äpmadpara- Eubldon | (oël» oo rô éndurqpa Ex | [ueyrabfic 
lès y de(oéoas) ele rô r06 | “{IT}rokepalov dvopa êv tit 106 adroë 
&xous | [ôuayoapñe 705 enégou sa hu | (xaïrà péAlo}r ycoerolat 
dià rôr | elliouérer, Gc #abfret. 

LŒrovs)] 2° Xolla]y 
Je tiens de lui (de Plolémée) le salaire pour travail sur cette terre et 

les dépenses (que j'ai engagées); je l'adresse donc ce mémoire afin que 
tu fransfères les trois aroures au nom de Plolémée sur le bordereau 
d'ensemencement et (le relevé d') arpentage par espèces de celle année, 
par l'intermédiaire des. fonctionnaires habituellement compétents, com- 
me il se doit. Le 19 Choiak, an 80. 

Les deux dates possibles sont le 16 janvier 151 ou le 13 janvier 140 (9). 
L'année n'est pas indifférente dans la mesure où, avec P. Tebtunis 5, 

papyrus est le seul témoignage de la persistance de la dtayeap# 
au second siècle. Le mois ne l'est pas non plus. On peut considérer 
que les semailles sont achevées en janvier, il est donc explicable que 
notre homme, au moment de décamper, ait reçu de son successeur 
le prix de son travail et le remboursement de ses dépenses. Comme 

  

    
    
     

    

1) Gt. aux lignes 16 et suivantes, d'une seconde m 
rûs vocie |légolleus rh ve ls agen L    

ga [zloofaot 
du verbe nagayogée, 

alors que In mugaygnous désigne en règle générale la «cessions des terres clérou 

  

  

chiques (e. CL. Préaux, Économie royale, pp. 474475), est extrêmement remar- 
quable. 

(2) Les éditeurs ont finalement cholst la première en fonction de P. Teblunis 
955; mas is n'expliquent pas en quoi ces quelques fragments d'une pétition d'un 
paysan qui a rencontré beaucoup de malheurs (n924s #aomablas) et a semé 
+ Jusqu'à l'an 21 » (161/60), sont un document similaire à P. Tebtunis 808, ni même 
pourquoi ils jugent que l'an 21 ne peut guère être que celui de Philométor. 
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l'ont bien vu les éditeurs, ce champ modeste de trois aroures ne peut 
guère être que de terre royale. Au reste, les actes de rapazdonos 
les plus proches de celui-là, du moins ceux que je connais, et qui con- 
cernent des aroures de terre clérouchique (1 ont une signification toute 
différente : ce ne sont pas les anciens occupants qui demandent à voir 

  

leur nom rayé des listes mais les nouveaux qui réclament leur inscrip- 
tion. IL n'est question dans ces derniers actes ni de duayoap# ni de 
yeuuerola. Faut-il mettre notre papyrus au dossier des abandons 
de terre, si nombreux au n° siècle? 

H porte en tout cas témoignage de l'étroite solidarité qui unit le 
bordereau d'ensemencement et l'arpentage par espèces (9). C'est ce 
que démontrait parfaitement le vers de S.B. 1, 4309. La dtayoaph 
n'a de chance d'être respectée que dans la mesure où l'« inspection » 
et l'earpentage» suivaient de peu l'ensemencement, d'assez peu en 
tous les cas pour que les rectifications soient possibles. Etait-ce le 
as au ne siècle? Nous avons vu ce q 

    

  

    
   avait peut-être de théorique 

le rappel de principe auquel procédait l'ordonnance d'amnistie re 
produite dans le P. Teblunis 5 (). La même année, un document des 
archives de Menchès, le célèbre comogrammate de Kerkéosiris, nous 
fournit copie d'un ordre du dioecète. Des paysans refusaient de culti 
ver, aux conditions habituelles, une terre rendue infertile pendant les 
troubles ; ils demandaient à être remplacés et prévenaient qu'en cas 
d'emploi de Ia force la terre resterait entièrement inculte (). La réac- 
tion de l'administration avait d'abord été celle des années de prospérité : 
si les paysans ne veulent pas payer, qu'on loue la terre à d'autres, 

      
  

  

(1) P. Teblunis 30 et 31. 
(2) Toutefois, celui-ci semble déborder, dès son apparition, la terre royale, puis- 

avi est appliqué dans la déréa d'Apollônlos (P.S.I. 502 et ci-dessus, p. 23 n. 3) 
avee la collaboration des seribes royaux. Par ailleurs, les documents de Tebtunis 
montrent surabondamme iquée à Ia fin du. re stècle 
tandis que la duxygagri semble avoir disparu; cela s'explique alsément : 11 est plus 
facile de constater ce qui est que d'anticiper, si peu que ee sol, sur l'avenir. 

GG supra, p. 17. 
(4) P. Teblunis 1 b, 32-33: El aÿroïs Bla} aeocayôfcerat ri 

vir domogioee. 

  

que In yemyerola est pi      

  

    

ous ie  
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avait déclaré l'hypomnématographe Amphiclès. Mais les rapports de 
force avaient changé et les résultats de l'ordonnance de livraison des 
céréales (la éveyoaph ours) avaient été tels que des concessions s'im- 
posaient et qu'il fallait envisager un déclassement de la terre, compor- 
tant abaissement des redevances (). Le divecète demande alors que 
le scribe royal lui fournisse immédiatement le relevé, par village et 
par exploitant, de ceux qui ont loué cette terre, de ceux qui l'ont don- 
née à bail, et à quelles conditions 
fasse rapport immédiatement afin qu'il prenne une décision (9. Les 

  

  

  qu'ils ensemencent, qu'on lui en 

locataires (et leurs terres) sont mis « sous examen » et cette oëyxguoes 
implique la possibilité d’un déclassement de leur terre (). La simple 
mise en culture des terres prime dans ces conditions toute espèce de 
« planification » (9. Que les pa 
peut plus s'occuper correctement, dans une situation d" 
détail de ce qu'ils ensemencent. La question se pose évidemment de 

    sans ensemencent, l'administration ne 
   gence, du 

savoir dans quelle mesure on peut généraliser ee type de témoignag 
près 118 la dwæygapf semble avoir disparu en 

  

mais le fait est qu' 
tant qu'institution 

  

Gi) Ibid, 4-30. 
2) Atreir Hôn (ôn) vèv Paodusèr 7e 

Ardqa rür pemoboluéron] rai 
  aparéa rà marà méga Lai và wav” 

jai End riot | ai vlérles of puodéoavres ai   

  

rôr anégor aagadérwon xal dvelreyseir [Mon fra ailroëe xolrouer (1bld, 40-43). 
(3 Je rappelle qu'une des ordonnances conservées par le P. Tebunis 5 = C. 

Ord. Ptol. n° 53, 93-98 accordait une exe 
re rger ou un vignoble situé dans une terre 

nption fiscale temporaire à ceux qui 
agérément 

  

traent en culture un          
inondée ou desséchée. 

(8) Sur la opaques, et. P. Tebunis 1, pp. 57-574. 

   



  

NCLUSIONS 

  

Qu'est-ce donc que la étayeapf? La technique procède pour une 
part, comme le mot, d'une origine grecque: « dvayodpew» … c'est à 
la fois preserire et décrire une opération à effectuer » (). La Ovayoagr} 
+05 oégov est un bordereau détaillant les obligations des paysans 
et des villages en matière d'ensemencement. Elle vaut ordre pour 
les exécutants et garantie pour les maîtres de la terre, garantie multi- 
pliée en quelque sorte par la présence, pour certaines productions, aux 
côtés de l'administration fiscale, du représentant de la ferme :—"Axo- 
detérocar 6à rôr andgor tôt wouroëree | ri dvi perà ro ol 
xovéuov ai ro àvriyoapéu. «Qu'ils [les paysans] présentent la 
terre ensemencée à l'administrateur de la ferme accompagné de l'éco- 
nome et du contrôleur » (). Mais la garantie ne vaut que là où le Roi 
est vraiment le seul maître, c'est-à-dire, autant qu'on puisse voi 
sur la terre royale, ce qui ne signifie pas qu'une technique analogue 
n'ait pas été appliquée sur de grandes entreprises comme la dwged 
d'Apollônios (5). 

Matériellement on peut, sans trop user d'imagination, et sans forcer 
les textes, se représenter à peu près comment les choses se passaient. 
Le dioecète donnait chaque année un ordre général de procéder à la 
duayoaph. L'élaboration est l'œuvre de l'administration et d'elle seule, 
constituant le triple dossier que décrit le P. Yale inv. 1647 avant d'en 
référer à Alexandrie. Idéalement, le système, lié au prêt de semence (*), 

  

  

  

    

  

(1) Gi. Préaux, + De la Grèce classique à l'Égypte hellénistique. La banque-té- 
moin», Chronique d'Égupte, 1058, pp. 243-255, voir p. 251. L'auteur pare de la 
Gayeaph bancaire, mais son analyse vaut aussi bien pour la dveyoapr) r05 oxdgon. 
GP. Revenue Laws 41, 3-4. 
(3) Le P. Cairo Zenon 50292, 420-30 montre que la semence doit être distribuée 

à Philadelphie xard à 19° ‘Anohluvion éndurmua. Mais ce mémoire est-il 
le plan général d'ense 
Grecs en Égypte d'après les Arehives de Zénon, Bruxelles, 1957, p. 80)? 

(8) Gt. G. Michursk, «Les Avances aux semallles et les prêts de semence dans 

    

  

   
sneement du domaine » comme le pensait CL. Préaux (Les      
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à l'inspection et à l'arpentage par espèces, est d'une rigueur que l'on 
s'est plu longtemps à souligner, à l'excès bien certainement. Car il 
trouve rapidement ses limites dans la résistance, voire le sabotage 
paysan que nous avons tenté d'analyser à propos d'un document, da- 
tant pourtant de la « belle époque », dans la faiblesse, voire dans l'in- 
capacité de l'administration. Le cahier des charges du « monopole 
de l'huile » explique de façon frappante que « les fermiers, le contrô- 
leur nommé par l'économe et le contrôleur (du niveau supérieur) ont 
autorité sur tous les ouvriers des huileries du nome, … et qu'ils doivent 

indre les ouvriers à travailler chaque jour et se tenir auprès 
d'eux (ovamagésrosas) ().. Mais ce qu'il est relativement facile de 
réaliser dans des ateliers même rudimentaires est beaucoup plus difficile. 
quand il s'agit de contrôler la yéga. L'époque romaine verra se déve- 
lopper une institu 
«anciens» du village, intermédiaires naturels entre l'État souverain 
et les habitants de la xd (®), un peu comme l'était le slarost du 
village russe. Ils ne semblent pas jouer un rôle quelconque à l'épo- 
que de Philadelphe. L'administration semble alors avoir eu confiance 
en sa toute-puissance. Confiance justifiée? A. E. Samuel a montré 
tout récemment qu'il était peu probable que la monarchie lagide ait 
pu trouver un titulaire pour chaque poste existant dans la hiérarchie 
théorique ().. La bureaucratie fut, en un sens, plus intentionnelle que 
réelle. 

Les chiffres eux-mêmes dont la précision nous émerveille doivent 
être considérés d'un œil critique. Les archives de Menchès, l'illustre 

  

  

   
  

  

contra   

  

  ion déjà connue à l'époque ptolémaïque, celle des 

    

  

l'Égypte gréco-romaine », Mélanges Taubensehlag, LIL, Varsovie, 1057, pp. 10 
138.1 est clair que dans la mesure où le prêt de semence joue un rôle fondamental 
dans l'économie rurale 11 ne peut être question de culture « libre»; mas 11 ne faut 
pas exagérer, comme le fait l'auteur, la solidité du lien entre Ia «planification » de 
‘ensemencement et le prêt de semence ; celui-ci survivra longtemps à celle-là. 

“Voir en dernler lieu, H. A. Rupprecht, Untersuehungen sum Darlehen im Recht der 
graco-agyptischen Papyri der Plolemaerseit, Munich, 1967, p. 157 sq. 

(1) P. Revenue Laws 45, 10-14. À la ligne 10, le seribe avait d'abord écrit 20 
au lieu de élaongyär. 

(2) Voir l'étude citée supra, p. A n. 1 , d'A. Tomsin. 
G) Op. eit, notamment p. 228. 
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comogrammate de Kerkéosiris à la fin du 11° siècle, montrent — la 
part étant faite aux erreurs de caleul —non seulement qu'une même 
terre pouvait, la même année, se voir créditer de revenus différents (1), 
mais que c'était un revenu « largement imaginaire » qui était inscrit sur 
les cadastres et les rapports (). Encore est-il parfois possible, dans 
ces documents, de distinguer à l'aide du complexe système de décote 
fiscale qu'ils révèlent le réel de l'imaginaire. Mais bien des documents 
prouvent — le P. Lille 26 en est un exemple — que le niveau d'in- 
formation des fonctionnaires responsables pouvait être fort bas. 

Cela dit, même si elle n'était parfois que théorique, la duayoapi) roÿ 
axgov n'en témoigne pas moins, par sa seule existence, d'un système 
de relations sociales totalement différent de celui de la cité grecque. 
Technique fiscale destinée à garantir au roi ses revenus et à en faciliter 
le contrôle, elle oppose fatalement ceux qui l'utilisent et ceux qui la 
réalisent, 

Ouvrons maintenant les Lois, programme à la fois archaïque et nova- 
teur. « Le bénéficiaire d'un lot déterminé de terre devra le regarder 
comme la propriété commune de la cité tout entière; et puisque le 
territoire est sa patrie, il doit en prendre soin plu 
ne le feraient d'une mères (). Cela implique des contraintes, la ré- 
partition des produits de la terre ne se fera pas librement, comme à 
Athènes, mais à la mode crétoise, deux tiers étant remis au citoyen 
pour lui-même et ses esclaves, le reste seul étant porté au marché à 
l'intention des étrangers (9. Personne n'aura le droit, füt-ce sur ses 
propres terres, de goûter aux raisins et aux figues avant le lever d'Arc- 
turus (9), mais, même dans la cité de Platon où la loi a perdu son carac- 
tère d'expression de la cité tout entière pour être imposée d'en haut, 

  

  

  

  

que des enfants 

  

(1) Cest ce qu'ont montré Grenfell, Hunt et Smyly en comparant les données. 
de P. Teblunis 60 et P. Tebtunis 61 (118 av. J 

@) Gt. P. Tebunis I, p. 558. 
G) Lois, VII 740 a (trad. E. Des Places). 
G) Ibid, VITE, 847 e- 848 e. 
@) Dit, VIIL, 84 -e. 

  

   



    

44 conc 
   

  la contrainte qui pèse sur les champs reste celle que les citoyens s'im- 
utres et imposent à leurs esclaves. Au 

attache» certes pas les hommes à la terre 
posent eux-mêmes les uns aux      
contraire, la drayeag « 
puisque les hommes étaient nombreux (1), mais elle inscrit sur un 
même registre les hommes, les plantes et la terre. 

(1) Sur les tentatives qui ont été faites en ce sens à partir du re siècle, voir CL 
Préaux + Les Modalités de l'attache à la glèbe » pp. 41-48. 
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P.Lille 26, 3: 36. | SB 1, 43%b, 41, 48, 40, 5 
SB 1 4%, 22, 37: 26,27. | ni         

NOTABILIA 

Alimentaires (paysans et administration dev: 
Amnisties : 17, 39, 40 n. 2. 
änohelnw (sens) : 27. 
Arpentage par espèces (xarà géAlor yeomergla): 13 n. 1, 23 n. 

38, 39, 42. 
Cadastres : 9 n. 2, 22, 34, 43 
Contrôleurs (vreygaeëc) : 19 n. 1, 42 
Cultures alimentaires : 33-36. 
Cultures. « industrielles »: 33-36. 
duxyoagh bancaire (et Otayoap} 105 ambgou) : 41. 

9 n. 2, 
économique (et pensée antique) : 11 

7, 10, 14, 15, 18, 19, 21, 22, 35 n. 1, 40. 
dogeé (et dvayoap} 705 andgou) : 41 n. 3. 
Économe : 8, 14, 17, 18, 19, 23 n. 4, 32, 42 
elPiapévor (au sens d'oficiels 
Épimélète : 19 n. 1. 
Hypodioecète : 14, 18. 
Industrielles (les paysans et l'administration devant les cultures— 

33-36. 
Inondations (et diayeap) roë oxéqou) 
Inspection (éxloxeyuc): 33, 42. 
Méris (et ses fonctionnaires): 19 n. 1, 32. 
Mesorè (le mois de — et la dtaygapi) ro6 oxégov au me siècle) : 21. 
Nomes (et momarques): 9, 19 n. 1, 22, M. 
Officiels (en général) : 18, 23, 24, 42 et passim. 

  nt. les cultures— :33-36. 
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æagaywgéw (dans une cession de terre royale) : 38. 
Planification (mot dangereux) : 11. 
Police : 23, 34, 35. 
Prêt de semence : 13, 41 
Seribes royaux (basilicogrammates) : 19 n. 1, 23, 32, 33, 38, 40. 
Terre «en aphésis »: 18. 
Terre civique : 42, 43. 
Terre clérouchique : 8, 12, 
Terre concédée s: 18 n. 2. 

Terre privée : 12. 
Terre royale (et paysans royaux): 1, 18, 37, 38, 3 
Terre sacrée: 8 n. 5. 
Terre tributaire (en Asie Mineure): 12. 
Toparchie (et toparque): 12, 19, 22, 23, 24, 32. 
Village (rôle du — et fonctionnaires du): 12, 24, 
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